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1. Introduction

Malgré la mission centrale jouée par les enseignants dans notre société, leur métier est souvent mal considéré. De 
nombreux jeunes enseignants quittent rapidement la profession alors qu’elle attire globalement moins d’étudiants 
que précédemment. Ce même phénomène peut être observé en fin de carrière : beaucoup d’enseignants quittent 
le métier avant l’âge légal de la retraite. Ces éléments attestent sans aucun doute d’une véritable pénibilité de la 
fonction.1  Les sorties précoces du métier d’enseignant font d’ailleurs régulièrement l’actualité. Dans la première 
partie de cet Etat de la question de l’IEV, nous dresserons un état des lieux afin de bien comprendre le phénomène. 
Tandis que dans la seconde partie, nous proposerons plusieurs pistes pour améliorer les conditions de travail des 
enseignants et rendre la profession plus attractive. En Fédération Wallonie-Bruxelles, le manque d’enseignants 
qualifiés toucherait plus de 45% des élèves.2 Les mesures visant à encourager les enseignants à rester dans leur 
profession comportent donc un potentiel non négligeable d’amélioration de notre système scolaire.  

2. Etat des lieux 

En 2013, le Girsef (Groupe interdisciplinaire de recherche sur la socialisation, l’éducation et la formation) a analysé 
un échantillon de plus de 29.000 enseignants débutants dans la profession. Les données traitées concernent des 
enseignants ayant débuté leur carrière entre janvier 2005 et décembre 2011 dans l’enseignement fondamental 
ordinaire ou spécialisé ou dans l’enseignement secondaire ordinaire, spécialisé ou en alternance (CEFA).3 Les 
conclusions tirées de cette étude sont les suivantes.  

Premièrement, le taux d’abandon, endéans les cinq premières années, des enseignants s’élève à 35,6%. Ce taux 
moyen a été calculé pour les cohortes d’enseignants ayant débuté en 2005-2006 ou 2006-2007.4 

Deuxièmement, des variations de ce taux peuvent être observées en fonction du type et du niveau d’enseignement. 
Ce taux est par exemple équivalent à 23,5% pour les enseignants fréquentant l’enseignement fondamental 
ordinaire et de 51,4% pour les enseignants ayant travaillé seulement au sein des CEFA (centres d’éducation et de 
formation en alternance). Pour l’enseignement secondaire ordinaire, ce taux s’élève à 44,1%.5

Différents graphiques illustrent la variation du taux de sortie précoce des enseignants en fonction du type et du 
niveau d’enseignement. Les bâtonnets bleus des graphiques représentent le taux de départ lors de la première 
année d’exercice et les bâtonnets oranges, le taux de départ au cours des cinq premières années. 

 

Source : Contribuer au diagnostic du système scolaire en FWB6

1  Les indicateurs de l’enseignement 2012, Fédération Wallonie-Bruxelles, Bruxelles, 2012, p. 75. Disponible sur le portail enseignement de la Fédération Wallo-
nie-Bruxelles (dernière consultation le 25/05/16) :

http://www.enseignement.be/index.php?page=26723. 
2  Contribuer au diagnostic du système scolaire en FWB, Rapport à la Vice-Présidente, Ministre de l’Education, de la Culture et de l’Enfance, 2015, p. 108. 

Disponible sur le site internet du Pacte pour un enseignement d’excellence à l’adresse (dernière consultation le 27/04/2018). http://www.pactedexcellence.be/
wp-content/uploads/2017/04/Rapport-final-FWB.pdf 

3  DELVAUX, Bernard, DESMAREZ, Pierre, DUPRIEZ, Vincent, LOTHAIRE, Sandrine, VEINSTEIN, Mathieu, Les enseignants débutants en Belgique francophone : 
trajectoires, conditions d’emploi et positions sur le marché du travail, Louvain-la-Neuve, 2013. Disponible sur internet à l’adresse (dernière consultation le 
24/04/18). https://cdn.uclouvain.be/public/Exports%20reddot/girsef/documents/cahier_92_Delvaux.pdf 

4  DELVAUX, Bernard, DESMAREZ, Pierre, DUPRIEZ, Vincent, LOTHAIRE, Sandrine, VEINSTEIN, Mathieu, Op. cit., p. 136.
5  DELVAUX, Bernard, DESMAREZ, Pierre, DUPRIEZ, Vincent, LOTHAIRE, Sandrine, VEINSTEIN, Mathieu, Op. cit., p.136. 
6  Contribuer au diagnostic du système scolaire en FWB, Rapport à la Vice-Présidente, Ministre de l’Education, de la Culture et de l’Enfance, Fédération Wallo-

nie-Bruxelles, Bruxelles, op. cit., p.112. 
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Outre ces taux de sortie de la profession endéans les cinq premières années, les différentes données tendent 
également à souligner que plus de la moitié des sorties de la profession des enseignants débutants s’effectue la 
première année.7 

A l’autre bout de la chaine, nous constatons en Fédération Wallonie-Bruxelles que seule une minorité d’enseignants 
de 59 ans est encore en activité. La majorité des enseignants optent pour une DPPR (disponibilité pour convenances 
personnelles précédant la pension). À partir de 60 ans, le nombre d’enseignants en activité devient marginal.8 

Ce constat atteste d’une véritable pénibilité du métier d’enseignant. Certains enseignants auraient sans aucun 
doute souhaité poursuivre leur carrière plus longtemps mais dans des conditions différentes. Pour répondre à 
cette préoccupation, la seconde partie de cet Etat de la question se penchera sur différentes propositions. 

3. Quelles pistes d’amélioration pour les conditions de travail 
des enseignants en Fédération Wallonie-Bruxelles ? 

L’état des lieux réalisé dans la première partie se heurte à deux limites. Premièrement, les études et les analyses 
sur le sujet sont rares en Fédération Wallonie-Bruxelles. Deuxièmement, plus que les constats et les taux de sortie 
mis en lumière, il serait utile de pouvoir comparer les données disponibles pour l’enseignement aux taux de sorties 
d’autres professions afin de vérifier s’il existe ou non un phénomène de sortie précoce propre à l’enseignement. 

Néanmoins, il est possible de tirer deux enseignements de cet état des lieux. Premièrement, le taux de sortie 
précoce pour les enseignants après un ou cinq ans plaide pour l’adoption de mesures d’amélioration des conditions 
de travail des enseignants. Deuxièmement, vu les départs précoces en fin de carrière, des aménagements sont 
nécessaires pour permettre aux enseignants qui le souhaitent de continuer à exercer leur profession. Les points 
abordés ci-dessous constituent des premières pistes de réflexion pour répondre à ces deux enjeux. 

3.1. Une réforme de la formation initiale et continue des enseignants

Depuis plusieurs années, la révolution numérique bouleverse toutes les sphères de notre société, notamment 
l’éducation et l’accès à l’information. L’école ne constitue plus la seule source d’apprentissage : « confronté à 
la concurrence avec d’autres sources de connaissance (…), l’enjeu (pour l’école) est de garantir la maitrise 
par tous les élèves des savoirs et des compétences qui leur permettront de poursuivre des études, de s’insérer 
professionnellement et d’agir comme acteur social, culturel et citoyen. »9 

Par ailleurs, notre système d’enseignement est caractérisé par la reproduction des inégalités sociales. Le niveau 
des acquis des élèves est fortement lié au milieu d’origine, tandis que le maintien en maternel et le redoublement 
touchent plus significativement les élèves issus de milieux en difficultés économiques. L’écart entre les élèves 
issus de milieux favorisés et ceux de milieux défavorisés est également plus important en Fédération Wallonie-
Bruxelles que la moyenne des pays de l’OCDE.10

Pour de nombreux enseignants et directeurs d’école, les programmes de formation initiale et de formation continue 
actuels n’outillent pas suffisamment les enseignants. Les lacunes pointées par les équipes pédagogiques sont les 
suivantes : manque d’outils pour la détection des besoins spécifiques, pour la gestion des classes hétérogènes, 
pour la gestion des contextes socioéconomiques difficiles, ou encore pour le développement de pédagogies 

7  DELVAUX, Bernard, DESMAREZ, Pierre, DUPRIEZ, Vincent, LOTHAIRE, Sandrine, VEINSTEIN, Mathieu, Op. cit., p.137. 
8  Les indicateurs de l’enseignement 2016, Fédération Wallonie-Bruxelles, Bruxelles, 2017, p. 68. Disponible sur le portail enseignement de la Fédération Wallo-

nie-Bruxelles (dernière consultation le 25/05/16) : http://www.enseignement.be/index.php?page=0&navi=2264. 
9  Propositions pour une réforme des formations initiales des enseignants en Fédération Wallonie-Bruxelles, GT4O, UMons, juin 2014, p. 3. 
10Voir notamment DANHIER  J., DEVLEESHOUWER P., JACOBS D., RÉA A., Comment rendre notre système éducatif plus juste et plus efficace ?, contribution 

réalisée dans le cadre de l’opération de réflexion collective « Citoyens engagés », p. 4. Disponible sur internet (dernière consultation le 13/04/2016) :
http://www.citoyensengages.be/Questions/Comment-rendre-notre-systeme-educatif-plus-juste-e/Contexte.aspx?ThID=7 ; CHENU F., DUPONT V., GRISAY 

A., LEJONG M., STAELENS V., Maintien et redoublement en début de scolarité, ULG, s.d., Article disponible sur le portail de l’enseignement en Fédération 
Wallonie-Bruxelles enseignement.be. ; Quels sont les constats qui expliquent le lancement d’un Pacte pour un enseignement d’excellence ?, Fédération de 
Wallonie-Bruxelles, Bruxelles, 24/05/2017. Disponible sur le site internet du Pacte pour un enseignement d’excellence (dernière consultation le 13/04/2016) :

http://www.pactedexcellence.be/quels-constats-fondent-le-pacte-d-excellence/.
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d’apprentissage de la langue française comme seconde langue. Ce manque de formation peut expliquer les 
difficultés du corps enseignant et les départs précoces vers d’autres professions.  

Face à ce défi et pour rendre notre système scolaire plus égalitaire : « (…) il est (…) urgent d’approfondir la 
formation des enseignants en y incluant davantage l’indentification des difficultés d’apprentissage, la faculté de 
différencier leur enseignement en réponse aux besoins de tous leurs élèves, en particulier ceux qui ont le plus en 
difficulté. »11  

L’utilisation des nouvelles technologies et la capacité des enseignants à agir comme pédagogue au sein de la 
classe pour mettre en œuvre des méthodes d’enseignement adaptées aux différents rythmes d’apprentissage 
doivent être au cœur de la réforme de la formation initiale et continue.12

Une réforme de la formation initiale et continue des enseignants contribuerait donc à relever un double défi : 
l’amélioration des acquis des élèves grâce à des enseignants mieux formés aux difficultés d’apprentissage, et la 
lutte contre les sorties rapides de la profession grâce à un meilleur bagage pour les jeunes enseignants.

3.2. Un accompagnement dès les premiers mois pour les jeunes enseignants

De nombreux jeunes enseignants se sentent souvent démunis lors de leurs premiers mois d’exercice au sein 
d’un établissement scolaire. Ils se retrouvent seuls face une classe dans un contexte parfois totalement nouveau 
(nouvelle école, nouveaux élèves, nouveau projet pédagogique, etc.).  

Au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Déclaration de politique communautaire 2014-2019 précise la 
volonté du Gouvernement de la Fédération

Wallonie-Bruxelles d’encourager le travail en équipe et de « systématiser l’accompagnement des jeunes 
enseignants, notamment via le tutorat ».13  

C’est pour répondre à cette mesure que le Parlement de la Fédération a adopté en février 2016 un dispositif 
d’accueil des nouveaux enseignants les 15 premiers jours de l’entrée en fonction. Les nouvelles dispositions 
prévoient notamment la désignation d’un enseignant référent de minimum 5 ans d’expérience.14 

L’inclusion d’un tel dispositif au sein du décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental 
et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre (dit « décret missions ») est 
un pas important. Il conviendra néanmoins d’évaluer si ce pas est suffisant au regard des défis rencontrés par les 
enseignants débutants. 

3.3.Des mesures pour stabiliser plus rapidement les jeunes enseignants 

Outre l’accueil au sein de l’école des enseignants débutants, ce sont les conditions de travail des enseignants 
qui sont parfois difficiles. La sécurité d’emploi et les conditions d’embauche dans les premières années 
d’exercice de la profession d’enseignants sont parfois décourageantes. Les enseignants doivent souvent cumuler 
des attributions dans plusieurs établissements. Cela rend complexe les processus de tutorat ou simplement 
l’intégration réussie des nouveaux enseignants.  

11 Propositions pour une réforme des formations initiales des enseignants en Fédération Wallonie-Bruxelles, op. cit., p. 3.
12 Propositions pour une réforme des formations initiales des enseignants en Fédération Wallonie-Bruxelles, op. cit., pp. 5-6. Voir également BODSON X., 
NAIF N., NICAISE J., Etat des lieux et perspectives pour la formation initiale des enseignants de la Fédération Wallonie-Bruxelles. In : Etat de la question, IEV, 
Bruxelles, décembre 2013, p. 13. Disponible sur  internet (dernière consultation le 02/07/2016) :
http://www.iev.be/getattachment/9d6fa56e-7597-4d72-bcf5-ded42f272ec5/Etat-des-lieux-et-perspectives-pour-la-formation-i.aspx.
13 Fédérer pour réussir, Déclaration de politique communautaire 2014-2019, pp. 12-14. Disponible sur le site internet de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(dernière consultation le 26/04/18) : http://www.federation-wallonie-bruxelles.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=02111a9b8a7ddc-
15d72a5775137d022b749b6bf9&file=fileadmin/sites/portail/uploads/Illustrations_documents_images/A._A_propos_de_la_Federation/1._Qui_sommes_
nous__/1.3._Politique/DPC_2014-2019.pdf. 
14 Décret définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre, 
art. 73bis. Disponible sur internet (dernière consultation le 26/04/18) à l’adresse http://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/21557_031.pdf. 
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Plusieurs chiffres permettent d’illustrer ce phénomène. Entre 2006 et 2011, 36% des enseignants débutants ont 
vu leur charge de travail répartie entre au moins deux établissements dans l’enseignement secondaire. Parmi les 
64% d’enseignants débutants prestant dans un seul établissement, presque trois quarts ont exercé moins de neuf 
mois.15 

De ce point de vue et en concertation avec les enseignants et les organisations syndicales, une réflexion quant 
à des mécanismes de stabilisation des enseignants dès leurs premières années devrait être menée. Une telle 
amélioration des conditions de travail est précieuse et contribuerait à augmenter l’attractivité du métier et à garantir 
une meilleure intégration des jeunes enseignants. 

3.4. Des aménagements pour la fin de carrière des enseignants 

De nombreux enseignants en fin de carrière sortent rapidement de la profession. Pour les enseignants qui le 
désirent, des aménagements de fin de carrière pourraient être prévus. En plus d’une réduction du temps de 
travail, l’expérience de ces enseignants pourrait être précieuse pour d’autres fonctions au sein des établissements. 

Outre le tutorat de jeunes enseignants déjà évoqué, l’animation et/ou la coordination de pratiques collaboratives au 
sein des classes pourraient permettre à ces enseignants de partager leur expérience tout en réduisant leur temps 
face à la classe. 

A cet égard, le Pacte pour un enseignement d’excellence prévoit le développement du travail collaboratif ou encore 
la redéfinition de la carrière des enseignants sur base d’une séquence en trois étapes : « Les deux premières 
étapes de la carrière (enseignant temporaire puis enseignant nommé) ne sont pas modifiées. Par contre une 
troisième étape est prévue dans la carrière, celle « d’enseignant expérimenté ». L’accès au titre d’enseignant 
expérimenté n’a pas d’impact sur la situation pécuniaire ou barémique de l’enseignant mais celui qui accède à 
une mission d’enseignant expérimenté dans les conditions décrites ci-dessous pourra avoir moins d’heures de 
cours face à la classe. »16

Cette réforme constitue sans aucun doute une première étape. D’autres projets visant à alléger la charge de travail 
des enseignants face à la classe pourraient être envisagés. Plusieurs pouvoirs organisateurs proposent déjà à 
des enseignants expérimentés d’accompagner durant un nombre de périodes déterminé des élèves en difficultés 
scolaires (accompagnement en terme de méthode de travail, d’aide à la réussite, de planification de l’étude, etc.). 
Cette proposition contribue à la réussite des élèves en difficultés et permet aux enseignants qui le souhaitent de 
réduire une présence face à la classe parfois éprouvante.  

4. Conclusion 

Le présent Etat de la question n’a évidemment pas pour ambition d’épuiser le sujet des sorties précoces du métier 
des enseignants. Plus largement, traiter ce sujet revient à se pencher sur les conditions de travail des enseignants. 

Au niveau des constats, les analyses et les chiffres disponibles actuellement soulignent des sorties rapides du 
métier. Ces sorties contribuent à un manque de stabilité au sein des équipes pédagogiques et par conséquent à 
des difficultés pour mettre en place des processus efficaces de pratiques collaboratives ou de tutorat. Cela peut 
évidemment avoir des conséquences quant aux pratiques pédagogiques en vigueur dans les établissements. 

Si ce constat est connu depuis de nombreuses années, il serait nécessaire de mettre en place un monitoring 
précis, sur plusieurs années et sur plusieurs cohortes, des équipes éducatives et de leurs mouvements. Un tel 
outil permettrait de saisir plus finement le phénomène, d’oser des comparaisons avec d’autres professions et 
d’évaluer l’efficacité des politiques mises en place. 

15 Accueillir les enseignants débutants. Article disponible sur le portail enseignement de la Fédération Wallonie-Bruxelles (dernière consultation le 26/04/18) à 
l’adresse http://www.enseignement.be/index.php?page=27524.  
16  Avis n°3 du Groupe central, pp. 176-187. Disponible sur le site internet du Pacte pour un enseignement d’excellence (dernière consultation le 
26/04/18) à l’adresse http://www.pactedexcellence.be/wp-content/uploads/2017/04/PACTE-Avis3_versionfinale.pdf. 



Etat de la Question 2018 • IEV 7

Au niveau des solutions possibles pour lutter contre ce phénomène, plusieurs pistes ont été évoquées dans la 
seconde partie. D’autres sont évidemment possibles et complémentaires. 

En dehors des compétences de la Fédération Wallonie-Bruxelles, la réforme des pensions envisagée par le 
Gouvernement fédéral ne contribue certainement pas à l’attractivité du métier d’enseignant.17 

Les règlementations en vigueur peuvent parfois également réduire le champ d’action des enseignants. A cet effet, 
il est important de laisser de la place pour l’innovation pédagogique des enseignants. C’est en effet parfois par 
l’innovation sociale que naissent de nouvelles pratiques pédagogiques.18 Céline Alvarez, dans un ouvrage intitulé 
Les lois naturelles de l’enfant. La révolution de l’éducation, raconte l’expérience pédagogique qu’elle a menée 
dans une classe de maternelle. Cette expérience démontre clairement que les méthodes d’apprentissage basées 
sur l’entraide offrent de nombreuses possibilités pour développer les capacités d’émancipation des élèves et lutter 
contre les inégalités sociales.19

Des mesures plus « matérielles » sont également nécessaires. Le cadre de travail des enseignants est dans de 
nombreux cas difficile. Un investissement dans le matériel et les bâtiments s’avère nécessaire.

Dans certains cas (matière plus difficilement assimilable, classes hétérogènes, élèves issus de milieux en difficulté 
socioéconomique, etc.), le nombre d’élèves trop élevé par classe empêche l’enseignant à transmettre les acquis 
attendus à tous les élèves. Une objectivation et une réforme sont également nécessaires sur ce point. 

Les réponses pour offrir de meilleures conditions de travail aux enseignants et pour éviter dans les prochaines 
années des sorties précoces du métier sont complexes et multiples. Certaines actions porteront leur fruit à long 
terme, telle que la réforme de la formation initiale ou continue. 

Mais, par-delà les actions législatives, c’est aussi la participation en amont et leur appropriation par les équipes 
pédagogiques qui donneront toute leur ampleur aux réformes. En effet, « (…) toute inflexion politique d’un 
système éducatif (…) implique nécessairement un ajustement du travail pédagogique et l’échec de multiples 
initiatives de ce type s’explique entre autres par la difficulté à transformer le travail pédagogique dans les classes 
et les écoles ».20 

 

17 A l’heure actuelle, les années d’étude des fonctionnaires (dont les enseignants) sont prises en compte dans le calcul de leur pension. Le Ministre des Pensions 
a annoncé son intention de faire désormais payer les fonctionnaires pour qu’ils conservent cet avantage. Les fonctionnaires auront donc deux possibilités : payer 
1.500 euros par année d’étude pour conserver les mêmes droits à la pension qu’aujourd’hui, ou toucher une pension plus basse. D’autres mesures menacent 
les pensions des enseignants : le report de l’âge de la pension légale, la suppression du bonus pension, l’allongement de la carrière pour une pension complète 
ou pour l’accès à la pension anticipée, sans oublier les discussions autour de la réforme des métiers pénibles qui pourraient, par effet cumulatif, prolonger la 
carrière des enseignants de 5 à 7 ans.
18 GRACEFFA, S., Refaire le monde du travail. Une alternative à l’ubérisation de l’économie, Editions Repas, Valence, 2016, pp. 78-81.                                                                 
19 ALVAREZ C., Les lois naturelles de l’enfant. La révolution de l’éducation, Les Arènes, Paris, 2016.   
20 DUPRIEZ, Vincent, Peut-on réformer l’école ? Approches organisationnelles et institutionnelles du changement pédagogique, Louvain-la-Neuve, 2015, pp. 
160-161. 
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RÉSUMÉ

En Fédération Wallonie-Bruxelles, plus de 35% des enseignants débutants quittent endéans les 
cinq premières années la profession. Ils sont 19% lors de la première année. En fin de carrière, 
seule une minorité d’enseignants de 59 ans sont encore en activité.

Ces constats attestent sans aucun doute d’une certaine pénibilité de la fonction. Ils posent plus 
largement la question des conditions de travail des enseignants.

Après un Etat des lieux dans la première partie, cet Etat de la question propose plusieurs pistes pour 
lutter contre ce phénomène : une réforme de la formation initiale et continue, un accompagnement 
renforcé dans les premières années d’exercice, des mesures de stabilisation plus rapides pour les 
jeunes enseignants ou encore des aménagements de fin de carrière pour les enseignants plus 
âgés. D’autres pistes, comme l’amélioration du cadre de travail, la réduction de la taille des classes 
ou le droit à l’innovation pédagogique sont également abordées.
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